
PROCURATION
soit à renvoyer signée par mail : judoclubdumene@outlook.fr

soit à remettre signée au représentant

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
de l’association Judo Club du Mené

VENDREDI 19 JUIN

19H00 : Assemblée générale ordinaire
20h00 : Assemblée générale extraordinaire suivie d’un pot 

Salle des 7 terres - Collinée

Je soussigné.e   M. / Mme ......................................... (Nom et Prénom), membre de
l’association Judo Club du Mené dont le siège est au 10 La Morvannière 22510 St
Trimoël
Donne, par la présente, pouvoir au membre dénommé ci-après :

M. / Mme ......................................... (Nom et Prénom) et demeurant à
.................................... afin de me représenter lors des assemblées générales
ordinaire et extraordinaire qui se tiendra Salle des 7 terres à Collinée le vendredi
19 juin 2026 à 19h00.

Cette procuration confère le droit de participer au nom du soussigné à toutes
délibérations et à tous votes au sujet des questions soulevées au cours de
l’assemblée.
Pour valoir ce que de droit,

Fait à ......................................... , le ......................................... 

Signature du mandant                                                Signature du mandataire
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